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VU la ‘Loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 : tetatiné aux “instaliat hs ce: 

ées pour la protéction ‘de l' environnement modifiée Par, da 6 
uillet 1985 ; ‘ : 

s 
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VU le Décret n° 17- -1133 du 21 septenbs 1977 modifié pris. pour. ‘1 “apl 
cation de la Loi n° 76-663 susvisée et du titré ler ‘dé la Loi n° 64-1245 -du 

1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à: la lutte «c 
r pollution î : 

  

VU le Décret n° 53-577 du 20 Hai 1953 modifié contenant là nonenc: 
ture des install ations classées pour la protection de 1! environnement Fe 
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VU la ‘demandé présentée par. la Société B.:DE SANGOSSE. 
d'exploiter des entrepôts de stockage de produits agropharmaceutiques LE Ë 

æ 5 “ 

VU le dossier de 1" enquête publique” prescrite à la” Mairie de PONT 
CASSE et les conclusions du Commissaire -Enquéteur 5° 4 

VU l'avis éfñis par le Conseil Municipal de la commune de PONT 

i YU les avis énis par 

  

r Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
# Directeur Départemental de l'Agriculture at de la Forêt, 
& Directeur Départemental de l'Equipement, 

irécteur Départemental de la Protection Civile, 
ur Départementaf di Travail et de l'Emploi, 

Architecte des Bâtiments de: France;     
VU A'aris émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours. de 

séance du 12 Avril 1990 : ‘ ‘ 

SUR la proposition de H. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARTICLE ler - M. COUINNEAU, représentant la SA 'B. DE. SANGOSSE e 
autorisé à procéder. à l'éxtension de l'entrepôt de produits agropharmaceutiqu 
qu'il exploite au lieu dit "Ronnel" À PONT DU CASSER, ‘ | ur 

fra 
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ARTICLE 2 - L'établissement de la Société DE SANGOSSE est classé ‘conne suit. à 

© NATURE DE L'INSTALLATION CARACTERTSTIQUES. N° NOMENCLATURE : .CLASSÉMENT 

Entrepôt dé stockage de : | | , ue 
produits agropharmaceutiques 3200 Tonnes 357 septiès :::.. À 

Entrepôts couverts Sup.50000 m3 : 183 ter/1 : | À 

Produits inflammables 1.cat. .. 109 m3 253 Bi.cat, D 
" “ 2.cat. 300 m3 253.C 2.cat. D 

Engrais organiques | Inf.56 tonnes 183 A-&S)a / D 

Engrais à base de nitrate 

d'ammoniun : Inf.106 tonnes ‘ - nc 

Engrais à base de chlorates Sup.1,5 tonnes - 133 1°) D 

Emploi de matières plastiques . : 272/8B D. 

Dépôt de produits de préser- : | 
yvation du bois Inf.à 300 kg' . . 81 ter NC 

Atelier de chargé d'accuau- : 

lateur Sup.à 2,5 KW 3/1° D 

- + Il sera construit et aménagé conformément aux plans et notices joints 

à la demande d'autorisation et exploité dans le strict respect des prescribtions 
définiss dans le présent arrété ainsi que son annexe. : 

ARTICLE 3 - Indépendamment dé ces prescriptions, l'exploitant devra également 
respecter les dispositions édictées au Titre 3 du Livre IT âu Code du Travail et 
textes subséquüents relatifs à l'hygiène et à la sécurité dés travailleurs. 

ARTICLE 4. - Toute extension, tout transfert sur un autre emplacèment ou toute mo- 
dification apportée par l'exploitant à cette installation clässéé dans son mode 
‘exploitation où dans son, voisinage devra faire l'objet d'une. nouvelle demande 

d'autorisation. L ‘ 

Le changement d'exploitant de cette installation classée devra être 
déclaré au Préfet par le notivel exploitant dans le mois qui suivra la prise en 
charge, : 

 



  

La cessation d'activité de cette installation classée devra être #e- 
“Préfet par 1 exploitant dans. lé mois qui suivra là céssation et ls sä- 
dans ün. état tel qu'il ne s'y manifestera aucun dañgëf où. ‘inconvénient 

à porter atteinte soit à la commodité du voisinägé, là santé, la salu 
la sécurité publiques, soit à l'agriculture, La protection. de- 1' énviron- 

at 14 conservation des sites et des nonuments: 

  

       
Tout accidént. on incideht survenu du fait. du fonctionneñent de: l'éta- 

blissement, de nature à norter attainté soit. à la commodité dû voisinage, la san- 
té, Ta salubrité st la sécurité publiques, soit'à l'agriculture, la. protection 

l'environnement où la Sonservation des sites et des nonuments, devra être dé- 
claré sans délai à l'Inspecteur des Installations Classées. 

    

AÉTICLE 5 - Le présent arrèté cesserait de produire effet si l'installation clas- 
sée était pas réali fans ls délai de trois ans où si son exploitation ve 
nait” à être interrompue pendant deux années consécutives, sauf cas:de force ma- 

  

        

6 - H'exploitant devra respecter rigoureusement les dispositions du pré- 
êté sous peine encourir les sanctions pénales et administratives : pré- 

VUES par la Loi et ls Décret susvisés. 

AETICLE 7 - Lés droits des tiers sont est demeurent réservés. 

. “délai 

dexandenr ou 1° 

né peut ètre déférée qu'au Tribunal Administra-       

  

   
    

    

   

    

   

taire Général de la Préfecture, , M. le Maire de PONT DU 
Inspecteur des Installations Classées, H, le 

Rires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur 
K. lé Directeur Départemental de l'Agriculture et 

rtemental ‘de la Protection Civile, M. le 
l,. de l'Emploi et. de ‘1a. Politique Sociale 

tenant - Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de 

hargss, chacur en ce qui le concerne, de l'exécution âu 

   

  

! cteur Péparte 

Départemental de 

de 14 Forêt, H, 
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Pour ampliation : | AGEN, 1106 JUN. 1990 
L'Attaché Principal Pour le PRÉFET”" 

Chef de Bureau délégué, Le Secrétaire Général, 

LB 
Bernard HAAGE 

   
Miche? BILAUD 

 



    

ANNEE à 1 'arrêté préfectoral n°901291 dù + 6 Jun 400 

là .SA DE S 

établissement comprenant des de 
Lieu-dit 

Stockagé de. 

  

DSSE: + dont le. stègé.: social. est à PONT DU_CASSE i 
(47480), est autorisée.à exploiter, aux conditions. dû présént. arrêté, 
le territoire de la comme de PONT DU. CASSE, 

entrepôts: 

sur 
1Bonñel!t un 

produits 
agropharmiceutiques comportant. les installations suivantes visées:par la 
Nomenclaturé des’ Inistallations Classées: : . . 

4 

  

  

    

Mature de L'activité ‘ | Capacité | rubrique _ |classement 

Entrepôt de stockage de pro- .: ‘ : : 
duits agrophärmaceutiques. ... | 3200: tonnes 357 septies À 

Entrepôts couverts........... | sup. 50000 m3| 183 ter/1: . A. 

Produits inflammables 1ère cat 100 m3 253 8 1èré cat …. D 
# 2ème cat 300 m3.  |253 C 2ème: cat D 

Engrais organiques,..,,.,... inf 50 tonnes 183. A 1°)a D 

Engrais à base de nitrate cc) 
d'ammonium, : seseseeesoooes rs inf 100 tonnes! - NC 

Engrais à base de chlorates. - | sup. 1,5 tonne| 133 1°) D 

Emploi de matières plastiques | 272/B D 

Dépôt de produits de présérva- . ‘ 
tion du DOdBe sr esseoesses se inf à 300 kg 81 ter: NC 

Atelier de charge à'aocumla- So 
. Leur. sus ssssossesre se sup. à 2,5 kw 3/19 

        
 



I- PRESCRIPTIONS GENERALES 

, 

1- Généralités 

Les installations seront: implantées, réalisées et: 
exploitées : conformément . au -dossier . “fourni par - 18 Dirécteur de la. 
S.A, DE SANGOSSE le 23 juin 1988, complété le 9 août. 1988 et” le 19 : 
mai 1989 et. aux presciptions du présent arrêté: 

Toût projet. de modification “dés installations, -de : “leur 
mode d'utilisation ou de leur voisinage de. nature à entraîner un 
changement notable de la situation. existante devra: être: porté, avant : 
ga réalisation, à la connaissance de M, le Préfet de Lot et Garonne, 
avec tous les éléments: d'appréciation, 

2- Prévention de la ‘pollution osphérique | 

Il est interdit d'émttre dans l'atmosphère des. fumées 
épaisses, des buées, des suies, .des poussières ou gaz. odorants 
toxiques ou. corrosifs, susceptibles de présenter des dängers où des 
inconvénients, soit pour la commodité au. voisinage; . soit. pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l'agriculture, : 
soit pour la protection de ‘la nature et de ‘l'environnement, . Soit 
pour la conservation des sites et des monuments, - 

L'Inspecteur des installations Classées: pourra demander 
que des contrôles des émissions et des retombées de Sa2:. poussières 
et fumées. soient effectués par des organismes compétents: aux frais: 
de l'exploitant, 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance 
et de contrôlé pourra également. être . demandée dans . les mêmes 
conditions, . 

  

3- Prévention de la pollution Mis eaux 

3.1 Evacuation des eaux usées 

Toutes dispositions seront prisis pour “qu'il ne puisse. y 
‘avoir en cas d'accident tel que rupture de’ récipient, déver sement de 
matières dangereuses ‘ où insalubres , vers. les égoûts ou le milieu. 
naturel, 
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‘commercialisation ; 
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_ Les. eaux. chargées en. produits. -agrophärmaceutiques. - accidentellement. répandues: seront. récupérées däns dés: citernes 
énterrées et seront enlevées par: dès <ntréprises Spééialisées - pour’ le transport ét le traitement des déchéts, ‘. LS 

3,2, Eaux-vannes = Faux usées 

. Les eaux vannes ‘ des. sanjtaifés, les eaux uSées des lavabos, ét’ éventuellement des ..Gantinés,  séront collectées puis traitées. -confoïñmément aux instrüctions, en vigueur concernant. l'assainissément. Fe CUT ‘ 

3.3. Prévention des pollutions acotdentelles : 

3.3.1. Toutes dispositions seront prises, notamment 
par aménagement des #ols des ateliers, en vué de collecter: et de 
retenir toute fuite, épsnshemnt où débordement, äfin que, ces fuites 
né puissent gagner le milieu naturel ou : les installations d'épuration des eaux uséés. ‘ 

3.3.2. Les ‘opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers cirouits et capacités ‘du dépôt (notamment. au cours dés arrêts annuels d'entretien) devront ‘être conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bacs, déchets divers, ete... 
ne puissent gagner directement le. milieu récepteur ni être abandonnés sur le sol, " ce 

, 3.3.3, Les matières provenänt des fuites ou des 
opérations. de nettoyage, pourront, selon leur natüre : : 

- soit être réintroduites dans es cireuits de 

- - soit tre mises dans une décharge autorisée admettant ce type de produit ; 

- soit être confiées à une entreprise spécialisée 
dans le transport et l'élimination des déchets, 

3.3.4, Les réservoirs de. produits polluants ou 
dangereux seront construits selon les régles de l'art, 

, _I1s devront porter en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

x" ,: IS seront: équipés de mantère à ce que. le 
niveau puisse être vérifié à tout moment. Toutes dispositions’ seront



  

prisés pour éviter. les. débordetiénts. en cours. de remplissage, 

        

  

ronË installés en: respec: 
de compatibilité dans deé-ouvettes de rétention étanches de capacité 
au ioins égale à la plus grande des déux Valeurs ci-après: 

= 100.4 dè 1a.capcité du plus grand réservoir, | 
- 50 %' de :1a capacité globale des résérvoirs : ‘contenus. HP Res . 

  

  

Lo LT -Sw :chaqué cânâlisation de remplissage, ‘et: 
proximité de l'orifice, devront être mentionnées .äe façon: apparente 
la capacité du réservoir qu'elle alimente ‘et 14 natüre du produit. 
contenu dans le réservoir. . DU 

  

a | 3.3.5. Un plan de l'ensemble des égoûts. du Site du 
dépôt, des cirouits et réservoirs, sera .ténu à Jour par 
l'industriel, les divers réseaux étant repérés: par des. couleurs 
convénues. . ii Fo ‘ Lio 

: Un diagramme des circulations et des débits 
d'eau sur le site du dépôt sera -également. tenu à jour, 

3.3.6. Un obstacle étanche sera .construit sur. :la 
rive. gauche de là. rivière "La Masse" pour s'opposer à -uné 
éventuelles propagation d'eaux . polluées : ‘ provenant dé’ 
l'établissement. . | ‘ 

H- Prévention du uit 

H,1. .Lesinstallations seront construites, équipées et 
‘exploitées de façon que ‘leur fonctionnement ne puisse ‘être à 
l'origine de. bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la 
“santé ou la sécurité du voisinage, où constituer une. gêne pour. sa: 
tranquilité. | . 

Les : prescriptions. de. l'arrêté ministériel du 20 août 
1985 relatif aux bruits aériens émis dañs l'Environnement ‘par les. 
installations relevant .de la législation. sûr les Installations: 
Classées pour la protection de l'Environnement lui sont applicables. : 

, 4.2. Les véhicules et les erigins de chantier utilisés à | 
l'intérieur de l'établissement devront être ‘conformes. - à la 
règlementation en viguelw. (les ‘engiñs de chantier à un. type 
homologué. au. titre du ‘décret du 18 avril 1969). 

4.3. L'usage de tous appareils de communication par: voie. 
acoustique (sirènes, avertissèurs, hauts-parleurs, ete...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur ‘emploi est ‘exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graÿes ou 
d'accidents. - ‘ 
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H.H, 

ci-joints qui fixent les points. de contrôle et. 1es- 

a 
# 

Lé: - contrôle des :: nivéaux - acolstiques 

correspondantes dés niveaux acoustiques Lnites adniss{blés, L 

dans : 
L'environnement. se fera ‘eñ se référant au: tabléau et au plan: . 

valeurs 

  

  

  

                

, 

Point! Emplacement Type de zone Niveau ‘limite: en dB(A) 

Dur Période | NUE | 
” intermédiaire! . . 

1 Sud-est côté | Prédominance | 65 60. 55 
‘ [route D 656 industrielle 

#5. L'Inspecteur des Installations Classées pourra 
demander à l'exploitant dé procédér à une. surveillance périodique. ,de 
l'étission sonore en limite de propriété. de l'installation classée, 
Les. résultats des mesures seront tenus à: la disposition 
l'Inspécteur des Installations Classées, : 
situation acoustique devront être effectués par un orgänisme où ‘une 
pérsonne qualifiée dont le choix sera. soumis à son approbation. Les 
frais en seront supportés par l'exploitant. : 

5- Déchets 

Ces: contrôles dé 
de 
la 

5.1. L'exploitant devràä éliminer où faire éliminer ‘les 
déchets produits par ses installations dans des conditions propres à 
assurer la protection de l'Environnement, 

Tous les 

l'environnement, 

déchèts seront éliminés ‘dans des 
installations régulièreñsnt autorisées à cét effet au titre de: la 
législation : des Installations Classées pour la protection 

L'exploitant devra s'en assurer et. pouvoir 
justifier à tout moment. 

5.2. L'élimination (par le  produeteur " où 

de 

en 

un 
sous-traitant) fera .l'objet d'uné ‘comptabilité précise tenue en 
permanence à la disposition de l'inspecteur des’ Installations 

. Classées, 

pour chaque type de déchets # 

- origine, compbsition, quantité 

À cet èffet, 1'exploitant ouvrira un registre mentionnant 

 



  

- Les | dé ménts justificatifs dé : : tio 
l'élimination de déchets $éront annexés au registre prépa :©Ë 
et. tenus à la. disposition. de: }'Inspeote £ 
Classées. 

      

  

5,3.. Dans l'attente dé leur ‘élimination, les ‘déchets: 
seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne 
présentant pas dé risque de ‘pollution. 

pes measures ..de protection contre la pluie, de 
prévention des envols seront prises si nécessaire. 

Les stockages de déchets’ liquides seront mis d'une 
capacité. de rétention ‘loñt. le volume est au moins égal à la plus. 

grande des deux valeurs âuivantes : | ‘ 

= 100$ de la capacité du plus grand réservoir, “. 
- 50 #:de ia capacité globale. des ‘réservoirs 

associés. 

La capact: :é doit être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir.et résfster à la pression des fluides. 

6- Prévention des risques 

6.1. Toutes dispositions seront priios pour éviter “les 
risques d'incendie et d'explosion.. * 

6. 2. L'établissement sera pourvu." des |moyens 
‘d'intervention et de secours appropriés aux risques. 

Ces moyens et 1es. :modes: d'intervention . seront 
déterminés en accord avéc 1'Inspécteur des Installations Classées et 
les Services Départementaux d'incendie et de. Secours : 

6.3. Les équiipements de sécurité et de contrôle, et. les 
moyens d'intervention et de secours devront être minténus en bon 
état de service et: être vérifiés périodiquement. » 

Les résultats, de ces vérifications seront portés sur. 
un registre spécial féau à la disposition de 1'Inspécteur ‘des 
Installations Classées. F 

   



  
qu' aux personnes. admises à travail d 

  

     

   

  

   
   

: 6: Fe 
en pérmanenc: 

  

   

  

étoñ individ jelte; et: de la: 
à l'accident, sepa : remis à. tou: 

  

ostensiblement à L'intérieur de “HétébLissement DE 

6.5. Des consignes générales de sécurité visant à assurer 
la sécurité des peñsünnes et lé. prôtéotion des: . installations, : à : 
prévenir : les: accidents et à ‘én l'initer dés: coriséquences,. seront . 
tenues à la disposition du personnel ir. téressé dans les. locaux cu 

‘ emplacements coricernés, 

  Elles spéoifteront. lés principes généraux de 
sécurité à suivre concernant ! ot 

  

- les modes opératoires d'exploitation, h 
- le ratériel de protection collective -ou 

individuelle et son utiiistion, Ca 
-. les mesures à prendre .eh: cas. d'accident ou. 

d'incendie. Li 

Elles énuréreront. les opérations: où: “manoéuvres qui 
ne peuvent être exécutées qu'avec une autorisation spéciale... ° 

6.6: Le personnel appelé à intervenir devra être éntraing LU 
périodiquement, au cours d'exercices organisés à la "cadence: A'une Sn 
fois par mois au minimum, à la” mise ‘en. oeuvre dés matériels. . 
d'incendie et de secours, ainsi. qu'à L'exéoution dés diverses Fohes 
prévuës par le plan d'opération interne, : 

Les dates et les thôties de ces exeroices äinsi que. | 
les observations auxquelles 11s peuvènt avoir donné lieu seront. 
consignés sur le régistre prévu à là éondition 6:3. ci- dessus, : 

_6.7. Installations électriques : 

Les installations électriques devront. être réalisées 
selon les règles de ‘l'art, -Éllés serônt. éntréténues ‘en bon état, 
Elles seront périodiquement contrôlées: (au. moins une fois : par an) 
par un technicien compétent. Les rapports de contrôle : seront tenus : a 
la disposition de l'Inspecteur des “Installations Classées. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 3 ‘mers 
1980. - (J.0. du 30 avril 1980) portant règlementation des 
installations électriques des établissements. règlenientés au titre de 
la législation. dés Installations .Classées, et : susceptibles de 
présenter. des risques. d'explosion, sont applicables aux, 

a 

 



    

6,9. Mmotdents ét. ‘aooidents E 

   

° Tout inotdént. ou: accident: : ayant. -ompi 
sécurité de L'établissement ou du voisinage, où Ya qualité: : : 
dévra. être ‘oonsigné. sur Je registre prevu à la condition - 6.3: 
o1-dessus ; 

L'exploitant . devra nie sans - délat à 
l'inspection des installations classées les accidents ou. incidents 
survenus du fait:"du fonotionnement des installations. ‘qui sont de. 
natüre à- porter atteinte aux intérêts ment jonriés à l'érticle Ter: dde 
la loi du 19 Juitiét 1976. : ou 

6. 10. Tous les àns, l'exploitant adreësera: à” ‘Limspecteur : 
des Installatiôns Classées un rapport reprenant : ‘et  Conmentant:. s1 
nécessaire les ‘indicat {ons portées : su. ‘le registre. spécial, en: 
application des s conditiois 6.3.; 6.6, 6:7. et 6.9. ci-dessus. ‘ : 

cr 

6.11. Les produits toxiques ou dangereux stockés, 
utilisés ou transportés ét. les risques Correspondants seront 
précisément identifiés, leur manipulation réalisée: par: du pérsofnèl 
spécialement formé pour les opérations demandées. = 

Le chargement et le déchargement des produits 
seront réalisés sûr ‘des: airès spécialement äménagées, implantées et 
équipées, au regard des.risques susceptibles d'être encourus. 

La circulation des : produits dans ‘le depôt, : tant Lors ’ 
de. leur réception, que. de leur expédition, se fera suivant. des 
circuits et des conditions. spécialement étudiés. pour: minimiser | les 
risques ét faciliter l'évacuation ‘des produits 'et la mise ‘en œuvre: 
des secours, 

. L'exploitant s'assurera pour ‘ L'expéaition: ‘des’ 
produits : ‘ ! ‘ L 

- de de sompatibi lité. des produits avec Lrétats les 
caractéristiques, l'équinament ‘et la signalisation du véhicule, ‘ 

- de Zliinformation et de la juatifigation ‘du 
chauffeur pour le transpcñt des produits considérés, | 5 

+ de ‘l'équipement dù véhicule pour: 168 besoins 
d'intervention de. première -urgence,. 15 

= des bonnes  coriditions de Stockage, d'emballage, Fi 
4'arrimage.et d'étiquetage des produits. .  
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      Tnde HaUtQUE. ainsi Que à 
{hormi les locaux à usagé. indu 

être. respectéé, les dépôts devront être: isotés. ‘de. tés or Set" instal-. : 

lations par un mur coupe-feu de ‘degré deux héurés : “dépassant la toiture. des ‘ 

dépôts d'une hauteur suffisante pOur évitér: la propagation gd": un. incendie. 

| . . Les dépôts ne ‘pourront ‘être ‘sufniontés de: Locaux 
occupés .ou habités: - 

: Les dépôts étant réalisés däns dés bâtiments, 
l'accès .à ces derniers sera mainteñu libre Surtout leur pourtour a EL. 

permettre l'intervention du pérschnel. des Services d' Incendie et: de: Secours. 
Les allées de circulation intéri êures seront maintenues dégagées ‘en permä- 
nence. .< 

   

Les sols des bâtiments.devront être. étanches, 
incombustibles. et équipés: de façon à pouvoir recueillir les produits répandus 
accidentellement et les produites.it extinction d' un: incendie. :   

  

. | En pañticulier, tout stockage g'ün Hiquide suscep- . 
tible de créer une pollution dé l'eau, üù du. sol devra: être muni: d'une capacité 

de rétention étanche dont ‘le volume sera au moins égal à à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 %. de la capacité äu. plus grand. récipient, 
- 50% de la capacité globale’ des récipients associés. 

Afin: de” permettre la coliécte des eaux d'extinction 
d'incendie en cas de sinistre :. . : 

- les dépôts seront. associés à des capacités .de: rétention … 
suivantes: ‘ Uo LT Fe: : 

. Bâtiment G : 615. m3 

. Fâtiment B.:.462 m3 

. Bâtiment D : 245 m3 , 

- l'aire de chargement sèra associée à une capècité de 
rétention. ‘ ‘ : 
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Les aires extérieures de stockage seront entourées



  

    ‘ Et équipenent éiectrique devra 
1’ arrêté An ee 1'âu 3] ee SN 

    

   | Adpéts | constitueront à ce titre aû mniun une éone visée Pr le. k 
3.2. dudit arrêté. 5 : ‘ 

Toute: Anstéliation n électrique | autre que celle 
nécessaire à l'exploitation: dès débôtaseront intérdités. : ! 

Tout chauffage à: feu nu où | pâr un procédé présen- 
tant des risques d'inflammation équivalents est interdit. : - 

° - Le chauffage des Locaux où sent. stockés des: Liqui- 
des inflammables ne pourra se faire. que par. fluide chauffant : (air; eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante -n'excédant. päs 150°.C 
Tout autre procédé de chauffage pourra être admis 8! il présente äes -gàranties 
de. sécurité équivalentes, r. : - 

Les Sépôts seront- largement ventilés: ‘à’ uñe- façon :. 
tellé qu'il n'en résulte ni. incormodité ni danger pour le Voisinagé. 

Ils seront équipés d'orifices de désénfumage d'une 
surface suffisante. : u LS Fos 

Tous réservoirs ou: stockages énterrés..de produits 
agropharmaceutiques sont interdits. Seront tolérées les cuves entérréés et. 
destinées à recueillir les produits accidentellement répandus. 

2.2. Exploitation et Entretien 3 
, 

Les personnes étrangères à l' établissement n' auront 
pas l'accès libre aux dépôts. 

Les produits suscéptibles d'être rendus définitive- : 
. ment inutilisables par le gel seront stockés en condition hofs ge. ‘ 

Les zones. affectées aux: dépôts dé produite agro 
pharmaceutiques séront strictement. réservées à cèt: usage. : 

À cet ‘effet, l' affectation de .chaque bâtiment est 
la suivante : . FE : : : 

- bâtiment À: bâtiment administratif, 

= bâtiment B : produits hon toxiques -et non inflarnables 
dans les 4 premières travées à partir du Kâtiment À, 

= bâtiment D': produits non liquides et non inflammables : 
mais présentant une certaine toxicité, . 

- bâtiment € : produits :pondéraux non toxiques et non 

   

 



p
a
n
 

a
e
 

h
r
s
 

  

Sue
   

    

L
u
i
s
 

      

  

    
    

  

inflammables, né 

. - bâtiment À :: moyens. généraux. de. l'étabissement.. 
.(ateliers) Do ÿ Tin EI : Hé 

: = bâtiment F : Stockäge de sémences ni toxiques, hi: 
inftanmäbles, : LU ete ER ES esse? 

  

:. + bâtiment G.: produite liquides inflaimables et 
toxiques. Les produits inflammables seront stockés dans: une cellule séparée 
par des murs coupe-feu, - : 

D Il est interdit a utiliser. à un ‘riême local éu ue 
même zoné püur le stockage de produits agrophärmaceutiqués. et le Stockage ou 

. da manipulation d'autres produits dangereux. ’ 5 

Tout stockage de produits agropharmaceutiques sur 
des äires non affectées à cet usagé sera. interdit. . 

Lès aîres extérieures de stockage seront féaliséès 
de manière à prévenir tout entraînéfient de produits par les.eaux de ruisselle- 
ment. Le conditionnement des produits éntreposés Gevra résister aux intempé- 

 ries ét ne devra pas pouvoir être: endommagé par les opérations: de. manüténtion 
(déchirures, etc...). Eñ particulier, les émballäges en papiér, carton, etc... 
non protégés efficacement. contre. la pluie y sont. interdits. ‘ 

L'exfioitation des dépôts sé fera soùs ‘la surveil- 
lance d'une personne qui aura cbligatoiremént suivi une formation: spécifique 
sur les dangers des produits. agropharmäceutiques (toxicité, inflämmabilité), 

Les dépôts et matériels seront: régulièrement netto- 
yés de manière à éviter les amäs dé matières combustibles et de poussières. 

: Tous les matériels. de Sécurité et: de secours’ seront: 
régulièrement entretenus pour être en état permanent de Forictioñnément et 
périodiquement vérifiés. - 

Les dépôts devront être clos en l'absence du per = 
sonnel d'exploitation, et la clef confiée à un agent désigné. 

Avant. la fermeture des dépôts, cet -agent ttes 
une visite de contrôle des dépô:s. ‘ 

L' exploitänt devra + tehir à jour un état indiquant 
la nature et la quantité des produits stockés, classés. par ordre décroissant 
en fonction du risque incendie et toxicologique. - 

Cet état sera tenu én permanence à à la disposition [ 
de 1! inspection des installations classées, -et sera cormuniqué au personnel et . 
aux Services d'Intervention. : : ; - î 

Le stockage des chlorates sera confoïme aux pres 
criptions de l'arrêté-type: la rubrique 133 1°) de ia nomenclature, 

Tous les travaux de répération ou d'aménagement sortant-du' 

 



                  

   

être. effectués qu! après délivrance 
it ant OÙ : À PRE la personne qué ce 

é: :HOuErone. s! 1 effectuer qui en ‘réspéctant les 
re'établie sous da responsabilité de. }' exploi- 

E ont pourvus d'équipèments:de Lutte contre 
ox: normes: en vigueur, : en “particulier 3 

  

  

50° je si La surface. au sol ‘est sÜpérieure: à 200 m2. Les. agents extincteurs 
stockés et. utilisés âoivent être compatibles avec les produits stockés. 

. :atun réseau incendie armé ‘comportant.des robinets . 
implantés en périphérie. des bâtiments et en particulier aux issues de secours, 

- et alimenté par un réseau à' addvÉtion d'eau. ou à défaut par une réserve d'eau 
permettant -un débit suffisant à‘raaque robinet d'incendie. 

. de six:poteaux incendie normalisés de diamètre 100 mm, 
débitant chacun 1 000 litres/ minute, sans passage par compteur hi.by-pass, 
“dent 1l' implantation sera réalisée en accord avec les Services d'incendie et de 
Secours. . 

. de six générateurs de mousse à haut foisonnement montés 
sur chariot avec bidon d'émulseur. 

. de détecteurs de fumée permettant d'avertir le personnel 
ou lés surveillants, afin de pouvoir intervenir rapidement en cas de sinistres 

. d'une réserve de sable maintenu meuble et sec, et de 
pelles. ‘ 

* Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'incendie seront 
affichées à l'intérieur des dépôts et à l'extérieur à proximité des accès. 
Elles indiqueront en particulier : 

- la procédure d'alerte ; 

- les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de 1! établissement, des Services.il'incendie et de secours, du centre. anti- 
poison :; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Elles rappelleront de manière brève mais apparente la 
nature .des produits entreposés et les risques spécifiques associés (toxicité, 
pollution des eaux. ..). 

- Le personnel sera formé à l'utilisation des matériels de 
lutte contre l'incendie. 
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